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ARTICLE 6

À la première phrase de l’alinéa 35, substituer aux mots :

« les deux mois qui suivent »,

les mots :

« le mois qui suit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ramener à un mois le délai durant lequel le directeur général de
l’ARS peut faire opposition aux délibérations du conseil de surveillance. En effet, il convient de
raccourcir ce délai pour le bon fonctionnement des hôpitaux.


